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PROPOSITION DE RÉSOLUTION DU PARLEMENT EUROPÉEN 

Vers une stratégie pour le commerce numérique 

(2017/2065(INI)) 

Le Parlement européen, 

– vu l’article 207, paragraphe 3, et l’article 218 du traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne (traité FUE), 

– vu l’accord général sur le commerce des services (AGCS), 

– vu l’accord sur les technologies de l’information (ATI) de l’OMC, 

– vu le programme de travail de l’OMC sur le commerce électronique, 

– vu la déclaration commune des ministres chargés des TIC des pays du G7 à l’issue de la 

réunion de Takamatsu (Kagawa) des 29 et 30 avril 2016, 

– vu la déclaration ministérielle de l’OCDE sur l’économie numérique à Cancun en 2016, 

– vu la coalition dynamique sur le commerce au sein du Forum sur la gouvernance de 

l’internet, 

– vu les négociations commerciales en cours entre l’Union et des pays tiers, 

– vu l’accord de partenariat économique entre l’Union et le Japon du 6 juillet 2017, 

– vu la communication de la Commission du 14 octobre 2015 intitulée «Le commerce 

pour tous – vers une politique de commerce et d’investissement plus responsable» 

(COM(2015)0497), 

– vu la communication de la Commission du 19 avril 2016 intitulée «Le passage au 

numérique des entreprises européennes» (COM(2016)0180), 

– vu la communication de la Commission du 19 avril 2016 intitulée «Initiative 

européenne sur l’informatique en nuage - Bâtir une économie compétitive des données 

et de la connaissance en Europe» (COM(2016)0178), 

– vu le rapport de la Commission du 23 juin 2017 sur les obstacles au commerce et à 

l’investissement (COM(2017)0338), 

– vu la communication de la Commission du 10 janvier 2017 intitulée «Créer une 

économie européenne fondée sur les données» (COM(2017)0009), 

– vu la lettre du 16 mai 2017 adressée au vice-président de la Commission 

Frans Timmermans par onze pays partageant le même avis en ce qui concerne les règles 

applicables aux flux de données et aux mesures de localisation des données dans les 

accords commerciaux, 
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– vu le document de travail de la Commission du 2 mai 2017 intitulé 

«Digital4Development: l’intégration des technologies et des services numériques dans 

la politique de développement de l’Union» (SWD(2017)0157), 

– vu sa résolution du 5 juillet 2016 sur une nouvelle stratégie d’avenir novatrice en 

matière de commerce et d’investissement1, 

– vu sa résolution du 3 février 2016 contenant les recommandations du Parlement 

européen à la Commission concernant les négociations de l’accord sur le commerce des 

services (ACS)2, 

– vu sa résolution du 8 juillet 2015 contenant les recommandations du Parlement 

européen à la Commission européenne concernant les négociations du partenariat 

transatlantique de commerce et d’investissement (PTCI)3, 

– vu le sommet des Nations unies sur le développement durable et le document final 

adopté par l’Assemblée générale des Nations unies le 25 septembre 2015, intitulé 

«Transformer notre monde: le programme de développement durable à l’horizon 2030», 

ainsi que les 17 objectifs de développement durable (ODD), 

– vu la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, 

– vu le pacte international relatif aux droits civils et politiques, 

– vu les rapports du rapporteur spécial des Nations unies sur la promotion et la protection 

du droit à la liberté d’opinion et d’expression relatifs à la liberté d’expression et au 

secteur privé à l’ère du numérique (A/HRC/32/38) et au rôle des fournisseurs d’accès au 

numérique (A/HRC/35/22), 

– vu les orientations de l’Union dans le domaine des droits de l’homme relatives à la 

liberté d’expression en ligne et hors ligne, adoptées par le Conseil «Affaires étrangères» 

le 12 mai 2014, 

– vu l’article 52 de son règlement intérieur, 

– vu le rapport de la commission du commerce international ainsi que les avis de la 

commission de l’industrie, de la recherche et de l’énergie, de la commission du marché 

intérieur et de la protection des consommateurs et de la commission des libertés civiles, 

de la justice et des affaires intérieures (A8-0000/2017), 

A. considérant que les évolutions technologiques et l’accès à l’internet ouvert permettent 

aux entreprises, en particulier aux PME, de toucher des consommateurs dans le monde 

entier, plus rapidement et à un coût plus réduit que jamais; 

B. considérant que la numérisation des secteurs traditionnels influe sur les chaînes 

d’approvisionnement, la production et les modèles de services; 

                                                 
1 Textes adoptés de cette date, P8_TA(2016)0299. 
2 Textes adoptés de cette date, P8_TA(2016)0041. 
3 Textes adoptés de cette date, P8_TA(2015)0252. 
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C. considérant que l’économie numérique exige un cadre fondé sur des règles, notamment 

des règles commerciales modernes; 

D. considérant que l’accès à un internet libre, ouvert et sûr est indispensable pour des 

échanges commerciaux fondés sur des règles et le développement de l’économie 

numérique; 

E. considérant que les ODD des Nations unies mettent l’accent sur le fait que la fourniture 

d’un accès universel et abordable à l’internet aux populations des pays les moins 

avancés d’ici à 2020 sera cruciale pour soutenir leur développement; 

F. considérant que, dans le monde entier, des États recourent au protectionnisme 

numérique en élevant des obstacles à l’accès au marché et aux investissements directs, 

ou créent des avantages déloyaux en faveur d’entreprises nationales; 

G. considérant que les accords de libre-échange devraient encourager le respect des 

principes fondateurs sur lesquels repose la sauvegarde de l’internet ouvert au sein du 

marché unique numérique européen, notamment la concurrence loyale, la neutralité de 

l’internet et la protection de la responsabilité des intermédiaires; 

H. considérant que ce sont les entreprises du secteur privé qui déterminent de manière 

croissante les normes de référence régissant l’économie numérique; 

1. souligne que l’Union, en tant que communauté de valeurs et premier exportateur 

mondial de services, devrait fixer ces normes dans les règles et accords internationaux 

relatifs aux échanges commerciaux numériques, en les fondant sur trois éléments: 1) la 

garantie d’un accès au marché pour les biens et services numériques dans les pays tiers, 

2) l’assurance que les règles commerciales produisent des avantages concrets pour les 

consommateurs, et 3) la promotion du respect des droits fondamentaux; 

2. met l’accent sur le fait que l’accès à une connexion internet à haut débit sûre ainsi qu’à 

des méthodes de paiement en ligne sécurisées, une protection efficace des 

consommateurs – avec notamment des mécanismes de recours pour les ventes en ligne 

transfrontalières – et des régimes douaniers prévisibles sont des éléments essentiels pour 

le progrès du commerce numérique, du développement durable et d’une croissance 

inclusive; 

3. est d’avis que les décisions d’adéquation, y compris partielles ou spécifiques à un 

secteur, représentent un mécanisme fondamental pour sécuriser les transferts de données 

depuis l’Union vers un pays tiers; relève que l’Union n’a adopté de décisions 

d’adéquation qu’avec quatre de ses vingt principaux partenaires commerciaux; 

4. invite la Commission à faire de la prise de décisions d’adéquation une priorité et à 

accélérer le processus; l’invite également à mettre en place des procédures 

contraignantes et à jour pour l’adoption de ces décisions, et à les rendre publiques; 

5. rappelle que la capacité à accéder aux données ainsi qu’à les recueillir, à les traiter et à 

les transférer est devenue indispensable pour tout type d’entreprise proposant des biens 

et des services à l’international; 
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6. demande à la Commission d’élaborer des règles ambitieuses concernant les flux de 

données transfrontaliers, y compris dans le cadre d’accords de libre-échange, dans le 

strict respect et sans préjudice de la règlementation de l’Union relative à la protection 

des données et au respect de la vie privée; 

7. prie la Commission d’interdire l’inscription dans les accords de libre-échange 

d’obligations injustifiées en matière de localisation des données;  

8. demande à la Commission de présenter avant la fin de l’année sa position au sujet des 

flux de données transfrontaliers et des obligations injustifiées en matière de localisation 

des données dans le cadre des négociations commerciales; 

9. invite la Commission à s’opposer aux mesures discriminatoires, illégitimes et 

protectionnistes déployées par des pays tiers, telles que les politiques privilégiant 

l’achat local, les exigences en matière de contenu local, ou encore les transferts de 

technologie forcés, afin que les entreprises européennes puissent évoluer dans un 

environnement équitable et prévisible; 

10. souligne que l’Union devrait poursuivre ses efforts au niveau bilatéral et multilatéral de 

sorte que les pays tiers fassent preuve d’un degré d’ouverture vis-à-vis des 

investissements étrangers équivalent à celui de l’Union, et qu’ils proposent aux 

opérateurs économiques européens des conditions de concurrence équitables; 

11. déplore les pratiques de certains pays tiers, qui subordonnent l’accès à leur marché à la 

divulgation et à la remise aux autorités nationales des codes sources du logiciel que les 

entreprises entendent vendre; estime que ces mesures, lorsqu’elles sont imposées de 

manière générale pour l’accès au marché, sont disproportionnées; demande à la 

Commission d’interdire aux États parties à des accords de libre-échange de se livrer à 

de telles pratiques; 

12. invite la Commission à interdire aux autorités de pays tiers d’exiger la divulgation ou la 

transmission du détail de la technologie (de chiffrement) utilisée sur leurs produits et 

d’en faire une condition à la fabrication, à la vente ou à la distribution de ces produits; 

13. indique que la protection des marques, de la propriété intellectuelle (PI) et des 

investissements dans la R&D conditionne l’existence d’une économie européenne 

fondée sur la connaissance, et que la coopération à l’échelle internationale est 

essentielle pour endiguer le commerce des produits de contrefaçon; insiste, cependant, 

sur le fait que les accords commerciaux n’ont pas vocation à élever le niveau de 

protection des détenteurs de droits en renforçant les pouvoirs d’exécution en matière de 

droits d’auteur; souligne que l’accès aux médicaments dans les pays tiers ne devrait pas 

être remis en question au motif de la protection de la propriété intellectuelle; 

14. demande à la Commission d’utiliser les accords commerciaux pour empêcher les parties 

d’imposer des plafonds de participation étrangère, en établissant des règles favorables à 

la concurrence concernant l’accès aux marchés de gros pour les réseaux d’opérateurs en 

place, et en garantissant un véritable accès aux infrastructures les plus proches sur les 

marchés à l’exportation pour les fournisseurs de télécommunications de l’Union; 
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15. prie la Commission de poursuivre ses efforts en vue de l’élaboration, au sein de l’OMC, 

d’un ensemble de disciplines multilatérales contraignantes relatives au commerce 

électronique; 

16. rappelle que, depuis 1998, les membres de l’OMC observent un moratoire sur les droits 

de douane frappant les transmissions électroniques; met l’accent sur le fait que 

l’imposition de tels droits entraînerait des coûts supplémentaires inutiles pour les 

entreprises comme pour les consommateurs; demande à la Commission de convertir le 

moratoire en accord permanent portant suppression des droits de douane sur les 

transmissions électroniques; 

17. invite la Commission à s’appuyer sur les accords commerciaux pour promouvoir 

l’interopérabilité de normes en matière de TIC qui profitent tant aux consommateurs 

qu’aux fournisseurs, notamment dans le contexte d’un internet des objets sûr; 

18. l’invite également à encourager les parties aux accords commerciaux à faire pression sur 

les opérateurs de téléphonie mobile de sorte que les frais d’itinérance internationaux et 

les tarifs appliqués aux appels et aux messages internationaux soient transparents, 

équitables, raisonnables et centrés sur les besoins du consommateur; prie la 

Commission d’apporter son soutien aux politiques promouvant la fixation de prix à la 

consommation fondés sur les coûts pour les services d’itinérance, dans la perspective 

d’une réduction de ces prix; 

19. reconnaît que le principe de protection de la responsabilité des intermédiaires a joué un 

rôle crucial dans l’essor de l’économie numérique et pour la garantie de la liberté 

d’expression; demande à la Commission de s’assurer, dans le cadre des négociations 

commerciales auxquelles elle prend part, que les intermédiaires en ligne ne soient 

jamais considérés comme objectivement responsables lorsqu’ils hébergent des contenus 

tiers illicites, et qu’il ne leur soit pas imposé de surveiller de manière proactive les 

contenus hébergés dans le cadre d’un régime de responsabilité des intermédiaires; 

20. apporte son appui déterminé à la poursuite de l’intégration des technologies et des 

services numériques dans la politique de développement de l’Union; invite la 

Commission à stimuler les partenariats public-privé afin d’accroître les investissements 

dans les infrastructures numériques dans l’hémisphère sud; en outre, la prie instamment 

d’investir dans les infrastructures à haut débit dans les pays en développement, à 

condition que le principe d’un internet libre, ouvert et sûr soit en contrepartie respecté; 

invite la Commission à utiliser les accords commerciaux pour renforcer les droits 

numériques; 

21. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil et à la 

Commission, à la vice-présidente de la Commission/haute représentante de l’Union 

pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, ainsi qu’au Service européen pour 

l’action extérieure. 

 


